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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Pressé 
se termine le 26 décembre 2023. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
du conseil d’administration et président-directeur général 
de l’Institut, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Institut, 
monsieur Pressé recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 des Règles concernant la rémunération et 
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 1433-2018, 12 décembre 2018
ConCernant la nomination de madame Cathy 
Noseworthy comme juge de la cour municipale de la 
Ville de Longueuil

Il est ordonné, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

que madame Cathy Noseworthy de Saint-Lambert, juge 
municipale, soit nommée en vertu des articles 32 et 38 de 
la Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la cour municipale de la Ville de Longueuil, pour exer-
cer les juridictions prévues par les articles 27, 28 et 29 de 
cette loi;

que cette nomination prenne effet à compter du 
13 décembre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1434-2018, 12 décembre 2018
ConCernant la nomination de madame Julie Boucher 
comme présidente-directrice générale adjointe du 
Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Nord-de-l’Île-de-Montréal

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
le Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Nord-de-l’Île-de-Montréal est un établisse-
ment fusionné;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi, le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux ou de l’éta-
blissement non fusionné dans le cadre de ses règlements;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi, le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement, sur recommandation du ministre, à partir 
d’une liste de noms fournie par les membres du conseil 
d’administration;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général adjoint;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu que le poste de président-directeur général 
adjoint du Centre intégré universitaire de santé et de ser-
vices sociaux du Nord-de-l’Île-de-Montréal est vacant et 
qu’il y a lieu de le pourvoir;

attendu que le nom de madame Julie Boucher fait 
partie de la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que madame Julie Boucher, directrice de l’enseigne-
ment et de la recherche et directrice des services multidis-
ciplinaires, Centre intégré de santé et de services sociaux  
des Laurentides, soit nommée présidente-directrice 
générale adjointe du Centre intégré universitaire de santé 
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